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1.1  OBJET 
 
 .1 Voir à ce que le projet de construction et les activités de l'établissement se déroulent 

sans interruption ni empêchements indus et à ce que la sécurité de l'établissement soit 
maintenue en tout temps. 

 
1.2 DÉFINITION 
 
 .1 « Objets interdits » désigne: 
 
  1. Les substances intoxicantes, incluant les boissons alcoolisées, les drogues ou 

les stupéfiants; 
 
  2. Les armes ou pièces d’armes, munitions ainsi que tout objet conçu pour tuer, 

blesser ou neutraliser une personne, ou tout objet modifié ou assemblé à ces 
fins, dont la possession n'a pas été autorisée au préalable; 

 
  3. Les explosifs ou bombes, ou leurs composantes; 
 
  .4 Tout autre article non décrit aux paragraphes a) à d), possédé sans autorisation 

préalable, et pouvant mettre en danger la sécurité des personnes ou du 
pénitencier. 

 
 .2 « véhicule commercial » signifie tout véhicule motorisé destiné au transport de matériel, 

d’équipement ou d’outils nécessaires au projet de construction. 
 
 .3 « SCC » signifie Service correctionnel Canada. 
 
 .4 « Directeur » signifie le directeur ou la directrice de l'établissement, selon le cas, ou leur 

représentant autorisé. 
 
 .5 « Employés de la construction » désigne les employés de l'entrepreneur principal, de l'un 

des sous-entrepreneurs, des opérateurs d’équipement, des fournisseurs de matériel, des 
laboratoires d’expertises et d'inspection, et des organismes de réglementation. 

 
 .6 «Représentant ministériel» désigne le gestionnaire de projet de Travaux publics, 

Services gouvernementaux Canada (TPSGC) ou du Service correctionnel Canada (SCC) 
selon le projet. 

 
 .7 « Périmètre » désigne l’aire de l’établissement ceinturée de clôtures sécuritaires ou de 

murs limitant les déplacements des détenus. 
 
 .8 « Zone de construction » désigne l’aire où, comme l’indiquent les documents 

contractuels, l’entrepreneur sera autorisé à travailler. Celle-ci peut être ou ne pas être 
isolée de l’enceinte de sécurité de l’établissement. 

 
 .9 La zone de construction se situe à l’extérieur de l’enceinte de la prison et entre le 

dégrilleur et la station de pompage, voir plan en annexe. 
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1.3  MESURES PRÉLIMINAIRES 
 
 .1 Avant de débuter les travaux, l’entrepreneur doit rencontrer le directeur afin : 
 
  1. De discuter de la nature et de la portée de toutes les activités liées au projet; 
 
  2. D'établir des mesures de sécurité acceptables de part et d'autre, conformément 

à la présente directive et aux besoins spécifiques de l'établissement. 
 
 .2 L’entrepreneur doit : 
 
  1. S’assurer que tous les employés de la    construction connaissent les exigences 

du SCC en matière de sécurité; 
 
  .2 Veiller à ce que les exigences du SCC en matière de sécurité soient toujours 

affichées bien en vue sur le chantier; 
 
  .3 Collaborer avec le personnel de l'établissement pour voir à ce que les employés 

de la construction respectent toutes les exigences en matière de sécurité. 
 
1.4  EMPLOYÉS DE LA CONSTRUCTION 
 
 .1 L’entrepreneur doit remettre au directeur la liste des noms avec dates de naissance pour 

tous les employés incluant les sous-traitants devant travailler sur le chantier de 
construction, ainsi qu’un formulaire de vérification de sécurité dûment complété pour 
chacun des employés. 

 
 .2 Prévoir une (1) semaine pour le traitement des demandes d'autorisation de sécurité. 

Aucun employé ne sera admis à l'établissement sans autorisation de sécurité dûment 
approuvée ni sans une carte d’identité avec photo récente, tel que permis de conduire 
d’une province. Les autorisations de sécurité sont propres à chaque établissement du 
SCC et toute autorisation obtenue d’un autre établissement n’est pas valide pour 
l’établissement où le présent projet se déroulera. 

 
 .3 L'accès à la propriété de l'établissement est interdit à toute personne dont on a des 

motifs de croire qu'elle pourrait présenter un risque pour la sécurité. 
 
 .4 Toute personne employée sur le chantier de construction sera immédiatement expulsé 

de la propriété de l'établissement si : 
 
  1. Elle semble être sous l'empire de l'alcool, d’une drogue ou de stupéfiants; 
 
  2. Elle a une conduite anormale ou désordonnée; 
 
  3. Elle est en possession d’un objet interdit. 
 
1.5  VÉHICULES 
 
 .1 Toute personne laissant un véhicule sans surveillance sur la propriété du SCC doit en 

fermer les fenêtres, en verrouiller les portières et les coffres et en retirer les clés. Le 
propriétaire du véhicule ou l'employé de l'entreprise propriétaire du véhicule doit veiller à 
garder les clés en sécurité sur sa personne. 
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1.5  VÉHICULES (suite)  
 
 .2 À tout moment, le directeur peut limiter le nombre et le type de véhicules permis dans 

l'enceinte de l'établissement. 
 
 .3 Les livreurs de matériel nécessaire au projet ne seront pas tenus de faire l'objet d'une 

autorisation de sécurité, mais ils ne doivent pas s'éloigner de leur véhicule pour toute la 
durée de leur séjour dans l'établissement. Le directeur peut exiger qu'ils soient 
accompagnés par un employé de l'établissement ou un commissionnaire. 

 
1.6   STATIONNEMENT 
 
  .1 Le directeur identifiera les aires de stationnement autorisées pour les véhicules des 

employés de la construction. Le stationnement en d’autres endroits sera interdit et les 
véhicules fautifs pourront être remorqués. 

 
1.7   LIVRAISONS 
 
  .1 Toute livraison de matériel, d'équipement ou d'outils pour le projet doit être adressée à 

l'entrepreneur pour bien la distinguer des envois destinés à l'établissement. 
L'entrepreneur doit veiller à ce que ses employés soient sur place pour recevoir les 
envois, car le personnel du SCC n'acceptera aucune livraison de matériel, d'équipement 
ou d'outils destinée à l’entrepreneur. 

 
1.8   HEURES DE TRAVAIL 
 
 .1 La semaine de travail à l’établissement s'étend du lundi au vendredi, de (07:00 a.m.) à 

(16:30 p.m.) (09:30 hres). 
 
 .2 Le travail n'est pas permis les fins de semaine ni les jours de congés fériés sans 

l’autorisation expresse du directeur, qu'il faut demander au moins sept jours à l'avance. 
Dans l’éventualité d’une urgence, ou en tout autre circonstance, ce délai peut être annulé 
par le directeur. 

 
1.9   TRAVAIL EN DEHORS DES HEURES NORMALES DE TRAVAIL 
 
  .1 La permission du directeur est requise pour tout travail exécuté en dehors des heures 

normales de travail. L’entrepreneur devra donner un préavis d’au moins 
quarante-huit heures lorsqu’il est nécessaire d’exécuter des travaux approuvés en 
dehors des heures normales de travail. S'il faut travailler des heures supplémentaires 
pour accomplir une tâche urgente, par exemple, pour couler du béton ou pour assurer la 
sécurité de la construction, l'entrepreneur doit en aviser le directeur dès qu'il est lui-
même mis au fait d'une telle nécessité, puis suivre les directives données par le 
directeur. Les coûts encourus par le Canada du fait de cette situation pourraient être 
imputés à l'entrepreneur. 

 
 .2  Quand il faut effectuer du travail en dehors des heures normales, ou travailler la fin de 

semaine ou un jour de congé férié, et que ce travail supplémentaire est autorisé par le 
directeur, celui-ci ou la personne qu'il désigne peut affecter du personnel additionnel à la 
sécurité. Les coûts liés à cette affectation pourraient être facturés à l’entrepreneur.  
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1.10   OUTILS ET ÉQUIPEMENTS 
 
  .1  Ne jamais laisser les outils sans surveillance, particulièrement les outils motorisés, les 

outils à cartouches, les cartouches, les limes, les lames de scie, les scies au carbure, les 
fils, les cordes, les échelles et tout type d’appareil de levage. 

 
  .2  Entreposer les outils et les équipements en des endroits sûrs approuvés. 
 
  .3 Fixer et verrouiller les échafaudages non érigés ; lorsque érigés, les échafaudages 

devront être fixés de façon sécuritaire à la satisfaction du directeur. 
 
  .4  Aviser immédiatement le directeur de toute perte ou disparition d'outil ou d'équipement. 
 
1.11  RESTRICTION SUR L’USAGE DU TABAC 
 
 .1 Il ne sera permis de fumer qu’à l’extérieur du périmètre de l’établissement correctionnel, à 

un endroit désigné par le Directeur.. 
 
1.12  OBJETS INTERDITS 
 
  .1   Les armes, les munitions, les explosifs, les boissons alcoolisées, les drogues et les 

stupéfiants sont interdits sur les lieux de l'établissement. 
 
  .2  La découverte d’objet(s) interdit(s) sur le chantier de construction et l’identification de la 

ou des personne(s) responsable(s) de la présence de ces objets doivent être 
immédiatement signalées au Directeur. 

 
  .3  Les entrepreneurs doivent être vigilants quant à leurs employés et aux employés de leurs 

sous-entrepreneurs, puisque la découverte d’un objet interdit peut entraîner l’annulation 
de l’autorisation de sécurité de l’employé en cause. Une infraction grave pourrait 
entraîner l’expulsion du site de l'Établissement de la compagnie en cause, pour la durée 
du projet de construction. 

 
  .4 Si des armes ou des munitions sont trouvées dans le véhicule d'un entrepreneur, d'un 

sous-entrepreneur, d'un fournisseur ou d'un employé de ceux-ci, l'autorisation de sécurité 
du conducteur du véhicule sera révoquée sur-le-champ. 

 
1.13  FOUILLES 
 
 .1  Toute personne et véhicule accédant à la propriété de l'établissement peut faire l'objet 

d'une fouille. 
 
 .2  Lorsque le directeur a des motifs raisonnables de croire qu'un employé de l'entrepreneur 

est en possession de contrebande ou d'un objet interdit, il peut exiger que cette personne 
soit fouillée. 

 
 .3  Les effets personnels de tout employé arrivant à l'établissement peuvent faire l'objet de 

vérifications destinées à détecter la présence de résidus de drogues interdites. 
 
1.14  CIRCULATION DE VÉHICULES 
 
 .1 L'entrepreneur doit aviser le directeur vingt-quatre (24) heures à l'avance de l'arrivée des 

équipements lourds, tels que bétonnières, grues, etc. 
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1.14  CIRCULATION DE VÉHICULES (suite)  
 
 .2  Les véhicules chargés de sol ou de détritus, ou tout autre véhicule jugé impossible à 

fouiller, doivent faire l'objet d'une surveillance constante de la part d'employés du SCC ou 
de commissionnaires relevant du directeur. 

 
 .3  L'accès à la propriété du SCC sera refusée à tout véhicule dont le contenu, de l’avis 

directeur, représente un risque pour la sécurité de l'établissement. 
 
 .4 Les véhicules privés des employés de la construction ne sont pas admis à l’intérieur du 

périmètre de sécurité des établissements à sécurité moyenne ou maximale sans 
l’autorisation expresse du directeur. 

 
 .5 Avec l’autorisation du directeur, on pourra laisser certains équipements sur le chantier la 

nuit ou la fin de semaine. Ceux-ci doivent être verrouillés et leur batterie retirée. Le 
directeur peut exiger que les équipements soient attachés avec une chaîne et un 
cadenas à un autre objet fixe. 

 
1.15  CIRCULATION DES EMPLOYÉS DE LA CONSTRUCTION SUR LA PROPRIÉTÉ DE 

L’ÉTABLISSEMENT 
 
 .1 Sous réserve de la nécessité de maintenir la sécurité de façon adéquate, le directeur 

laissera à l'entrepreneur et à ses employés autant de liberté d’action et de mouvement 
que possible. 

 
. .2 Cependant, nonobstant le paragraphe précédent, le directeur peut : 
 
  .1  Interdire ou limiter l'accès à n’importe quelle partie de l'établissement; 
 
  .2  Exiger que, durant tout le projet de construction, ou à certaines périodes, les 

employés de la construction soient accompagnés par un agent de sécurité ou un 
commissionnaire du SCC dans certains secteurs de l’établissement. 

 
 .3 Tous les employés de la construction doivent demeurer sur le chantier pendant les 

pauses café/santé et le dîner. Ils ne sont pas autorisés à manger dans la salle de repos 
des agents de correction ni dans la salle à manger de l’établissement. 

 
1.16  SURVEILLANCE ET INSPECTION 
 
 .1  Les activités de construction et les mouvements de personnel et de véhicules feront 

l'objet de surveillance et d’inspection par le personnel de sécurité du SCC afin de 
s'assurer que les normes de sécurité établies soient respectées. 

 
 .2  Le personnel du SCC s’assurera que les travailleurs de la construction comprennent bien 

la nécessité de la surveillance et des inspections, et que cette compréhension soit 
maintenue tout au long du projet. 

 
1.17  ARRÊT DE TRAVAIL 
 
 .1 En tout temps, le directeur peut ordonner à l'entrepreneur, à ses employés, aux 

sous-entrepreneurs ou à leurs employés, de ne pas entrer au chantier ou de le quitter 
immédiatement en raison d'un incident de sécurité en cours à l'établissement. Le 
contremaître de l’entrepreneur responsable du chantier doit alors noter le nom de 
l'employé du SCC transmettant l’ordre, l’heure de l’instruction, et se conformer à l’ordre 
reçu le plus rapidement possible. 
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1.17  ARRÊT DE TRAVAIL (suite)  
 
  L'entrepreneur doit informer le représentant ministériel de la situation dans les 

vingt-quatre heures suivant l'arrêt de travail. 
 
1.18  CONTACT AVEC LES DÉTENUS 
 
 .1 Il est interdit, sans autorisation spécifique, d'entrer en contact avec les détenus, de leur 

parler, de leur donner des objets ou d'en recevoir d’eux. Tout manquement à la présente 
consigne entraînera l'expulsion du chantier de l'employé responsable et la révocation de 
son autorisation de sécurité.  

 
 .2 Il est à noter que les appareils photographiques sont interdits sur la propriété du SCC. 
 
 .3    Nonobstant ce qui précède, si le directeur  autorise l’utilisation d’appareils 

photographiques, il demeurera strictement interdit de photographier les détenus ou les 
employés du SCC ou toute partie de l'établissement dont la prise en photo n'est pas 
nécessaire à l'exécution du présent contrat. 

 
1.19  ACHÈVEMENT DU PROJET DE CONSTRUCTION 
 
 .1  À l'achèvement du projet de construction ou, le cas échéant, à la prise en charge des 

installations, l'entrepreneur devra enlever tout les matériaux, les outils et les équipements 
qui ne sont pas identifiés au contrat de construction comme devant être laissés à 
l’établissement 
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Partie 1 Généralités 

1.1 CONTENU DE LA SECTION 

.1 L’Entrepreneur doit gérer ses activités de sorte que la santé et la sécurité du public et du 
personnel de chantier ainsi que la protection de l’environnement ait toujours préséance 
sur les questions reliées aux coûts et au calendrier des travaux. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Code canadien du travail, partie II, Règlement canadien sur la sécurité et la santé au 
travail. 

.2 Association canadienne de normalisation (CSA). 

.3 Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT) /Santé 
Canada. 

.1 Fiche signalétique (FS). 

.4 Loi sur la santé et la sécurité du travail, L.R.Q. Chapitre S-2.1[2002].  

.5 Code de sécurité pour les travaux de construction, S-2.1, r.6 [2001]. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01005 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Transmettre au Chargé de projet de SCC, le programme de prévention spécifique au 
chantier de construction, tel que décrit à l'article 1.8,  au moins 10 jours avant le début 
des travaux. L’Entrepreneur doit par la suite mettre à jour son programme de prévention 
si le cours des travaux diffère de ses prévisions initiales. Le Chargé de projet de SCC 
peut, suivant la réception du programme et à tout moment durant les travaux, exiger que 
le programme soit modifié ou complété pour mieux refléter la réalité du chantier. 
L’Entrepreneur doit alors apporter les corrections requises avant le début des travaux. 

.3 Transmettre au Chargé de projet de SCC, dans les 24 heures, une copie de tout rapport 
d’inspection, avis de correction, ou recommandations émis par les inspecteurs fédéraux 
ou provinciaux. 

.4 Transmettre au Chargé de projet de SCC, dans les 24 heures, un rapport d’enquête pour 
tout accident entraînant une blessure et sur tout incident qui met en lumière un potentiel 
de risque. 

.5 Transmettre au Chargé de projet de SCC toutes les fiches signalétiques des produits 
contrôlés utilisés au chantier, et ce, au moins trois jours avant leur utilisation sur le 
chantier. 

.6 Transmettre au Chargé de projet de SCC les copies des certificats de formation qui sont 
requis pour l’application du programme de prévention, notamment: 

.1 Cours de santé et sécurité générale pour les chantiers de construction 

.2 Attestation d’agent de sécurité 

.3 Secourisme en milieu de travail et réanimation cardiorespiratoire 

.4 Travaux susceptibles d’émettre des poussières d’amiante 

.5 Travaux en espaces clos 

.6 Procédure de cadenassage 
  



Établissement  Port-Cartier   Section 01 35 30 
Relocalisation du local EIU Santé et sécurité   Page 2 sur 4  
No. Projet : 550-2-368-3205   2013-10-11 
 
 
1.3  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE (suite) 
 

.7 Port et ajustement des équipements de protection individuelle 

.8 Conduite sécuritaire des chariots élévateurs 

.9 Plates-formes de travail élévatrices 

.10 Et tout autre formation requise par règlement ou par le programme de prévention 

.7 Plan d’urgence : le plan d’urgence, tel que décrit à l’article 1.8.3,  doit être transmis au 
Chargé de projet de SCC en même temps que le programme de prévention. 

.8 Avis d’ouverture de chantier: l’avis d’ouverture de chantier doit être transmis à la 
Commission de la santé et de la sécurité du travail avant le début des travaux, avec 
copie au Chargé de projet de SCC.  Une copie de cet avis doit aussi être affichée bien en 
vue au chantier.  Lors de la démobilisation, l’avis de fermeture doit être transmis à la 
CSST, avec copie au Chargé de projet de SCC. 

.9 Attestation de conformité délivrée par la CSST : l'Attestation de conformité est un 
document délivré par la CSST confirmant que l'entrepreneur est en règle avec la CSST, 
c'est-à-dire qu'il lui a versé toutes les sommes dues relativement à un contrat donné.  Ce 
document doit être fourni au Chargé de projet de SCC à la fin des travaux.  

1.4 ÉVALUATION DES RISQUES 

.1 L’Entrepreneur doit procéder à une identification des dangers relatifs à  chacune des 
tâches effectuées sur le chantier. 

.2 L’Entrepreneur doit planifier et organiser les travaux de façon à favoriser l’élimination à la 
source des dangers ou la protection collective et ainsi réduire au minimum le recours aux 
équipements de protection individuelle. Lorsqu’une protection individuelle contre les 
chutes est requise, les travailleurs devront utiliser un harnais de sécurité conformément à 
la norme CAN/CSA-Z-259.10-M90. La ceinture de sécurité ne doit pas être utilisée 
comme protection contre les chutes. 

.3 Un équipement, un outil ou un moyen de protection qui ne peut être installé ou utilisé 
sans compromettre la santé et la sécurité des travailleurs ou du public est réputé être 
inadéquat pour le travail à effectuer. 

.4 Tous les équipements mécaniques doivent être inspectés avant leur livraison sur le 
chantier. Avant l’utilisation d’un équipement mécanique l’Entrepreneur doit transmettre au 
Chargé de projet de SCC une attestation de conformité signée par un mécanicien 
compétent. Le Chargé de projet de SCC peut en tout temps, s’il suspecte une 
défectuosité ou un risque d’accident, ordonner l’arrêt immédiat de l’équipement et exiger 
une deuxième inspection par un spécialiste de son choix. 

1.5 RÉUNIONS 

.1 Un représentant décisionnel de l’entrepreneur doit assister à toutes et les réunions où il 
est question de la santé et de la sécurité sur le chantier. 

1.6 EXIGENCES DES ORGANISMES DE RÉGLEMENTATION 

.1 Se conformer à toutes les lois, à tous les règlements et à toutes les normes qui sont 
applicables à l’exécution des travaux. 

.2 Observer les normes et les règlements prescrits afin de garantir un déroulement normal 
des travaux sur les terrains contaminés par des matières dangereuses ou toxiques. 

.3 Nonobstant la date de publication des normes indiquée dans le code de sécurité pour les 
travaux de construction, on doit toujours utiliser la version en vigueur au moment où elle 
s’applique. 
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1.7 CONDITIONS DU TERRAIN/DE MISE EN OEUVRE 

.1 Sur ce chantier, l’Entrepreneur doit tenir compte des particularités suivantes: 

.1 Travail près d’un établissement correctionnel. 

1.8 GESTION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ 

.1 Accepter et assumer toutes les tâches et les obligations normalement dévolues au maître 
d’œuvre en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité du travail ( L.R.Q., chapitre S-2.1) et 
du Code de sécurité pour les travaux de construction (S-2.1, r.6). 

.2 Élaborer un programme de prévention spécifique au chantier qui soit basé sur 
l’identification des risques et mettre en application ce programme du début du projet 
jusqu’à la dernière étape de la démobilisation. Le programme de prévention doit tenir 
compte des informations qui apparaissent à l'article 1.7. Il doit être transmis à toutes les 
personnes concernées, conformément aux dispositions de l’article 1.2. Le programme de 
prévention doit inclure au minimum : 

.1 La politique de l’entreprise en matière de santé et de sécurité;  

.2 La description des travaux, le coût total des travaux, l’échéancier et la courbe 
prévue des effectifs; 

.3 L’organigramme des responsabilités en matière de santé et sécurité; 

.4 L’organisation physique et matérielle du chantier; 

.5 Les normes de premiers secours et premiers soins; 

.6 L’identification des risques par rapport au chantier; 

.7 L’identification des risques en relation avec les tâches effectuées, incluant les 
mesures de prévention et les modalités de mise en application; 

.8 La formation requise; 

.9 La procédure en cas d’accident/blessures; 

.10 L’engagement écrit de tous les intervenants à respecter ce programme de 
prévention; 

.11 Une grille d’inspection du chantier basée sur les mesures préventives. 

.3 L’entrepreneur doit élaborer un plan d’urgence efficace, en relation avec les 
caractéristiques et les contraintes du chantier et de son environnement. Le plan 
d’urgence doit être transmis à toutes les personnes concernées, conformément aux 
dispositions de l’article 1.2. Le plan d’urgence doit notamment contenir : 

.1 La procédure d’évacuation; 

.2 L’identification des ressources (police, pompiers, ambulances etc.); 

.3 L’identification des personnes responsables sur le chantier; 

.4 L’identification des secouristes; 

.5 La formation requise pour les personnes responsables de son application; 

.6 Et toute autre information qui serait nécessaire, compte tenu des caractéristiques 
du chantier. 

1.9 RESPONSABILITÉS 

.1 Peu importe la taille du chantier ou le nombre de travailleurs présents, nommer une 
personne compétente comme superviseur et responsable de la santé et de la sécurité. 
Prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la santé et la sécurité des 
personnes et des biens à pied d’œuvre et dans l’environnement immédiat du chantier qui 
pourrait être affecté par le déroulement des travaux. 
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1.9  RESPONSABILITÉS (suite)  

.2 Prendre toutes les mesures nécessaires pour s’assurer de l’application et du respect des 
exigences en matière de santé et de sécurité contenues dans les documents 
contractuels, la réglementation fédérale et provinciale, les normes qui sont applicables et 
le programme de prévention spécifique au chantier et se conformer sans délai à toute 
ordonnance où avis de correction émis par la Commission de la santé et de la sécurité 
du travail. 

.3 Prendre toutes les mesures nécessaires pour garder le chantier propre et bien ordonné, 
tout au long des travaux. 

1.10 COMMUNICATION ET AFFICHAGE 

.1 Prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer une communication efficace 
des informations en matière de santé et de sécurité sur le chantier. Dès leur arrivée au 
chantier, tous les travailleurs doivent être informés des particularités du programme de 
prévention, de leurs obligations et de leurs droits. L’Entrepreneur doit insister sur le droit 
des travailleurs de refuser d’exécuter un travail s’ils croient que ce travail peut 
compromettre leur santé, leur sécurité, leur intégrité physique ou celles des autres 
personnes présentes sur le chantier. Il doit conserver sur le chantier et mettre à jour un 
registre avec les informations transmises et la signature de tous les travailleurs qui ont 
reçu ces informations. 

.2 Les informations et les documents suivants doivent être affichés dans un endroit 
facilement accessible pour les travailleurs : 

.1 Avis d’ouverture du chantier; 

.2 Identification du maître d’œuvre; 

.3 Politique de l’entreprise en matière de SST; 

.4 Programme de prévention spécifique au chantier; 

.5 Plan d’urgence; 

.6 Fiches signalétiques de tous les produits contrôlés utilisés au chantier; 

.7 Procès-verbaux des réunions du comité de chantier; 

.8 Nom des secouristes; 

.9 Rapports d’intervention et de correction émis par la CSST. 

1.11 IMPRÉVUS 

.1 Lorsqu’une source de danger non spécifiée dans le devis et non identifiable lors de 
l’inspection préliminaire du chantier apparaît par le fait ou durant l’exécution des travaux, 
l’Entrepreneur doit arrêter immédiatement les travaux, mettre en place des mesures de 
protection temporaires pour les travailleurs et le public et prévenir le Chargé de projet de 
SCC verbalement et par écrit.  L’Entrepreneur doit par la suite faire les modifications 
nécessaires au programme de prévention pour que les travaux puissent reprendre en 
toute sécurité. 

1.12 PISTOLETS DE SCELLEMENT ET AUTRES DISPOSITIFS À CARTOUCHES 

.1 Les pistolets de scellement ou autres dispositifs à cartouches sont interdits sur la 
propriété du SCC. 

FIN DE LA SECTION 
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1. Généralités 
 
1.1 RÉFÉRENCES 
 
 .1 Code national du bâtiment du Canada (CNB) 2005 modifié, incluant toutes les  

modifications jusqu’à la date de clôture des soumissions. 
 

1.2 DESCRIPTION DES TRAVAUX 
 
 .1 Le projet comprend les travaux dont il est question ci-après.  L’énumération ci-dessous 

n’est pas nécessairement complète et n’enlève en rien l’obligation de l’entrepreneur 
d’achever l’intégralité du projet selon les règles de l’art, les intentions et principes 
généraux, tels que décrits plus loin dans ce devis et aux dessins. 

 
  1. Fournir et installer une roulotte de 18 230 mm x 7 125 mm ainsi que deux (2) 

escaliers avec marche et palier en caillebotis, garde-corps et toit au-dessus et 
prévoir également une jupette pour cacher le dessous de la roulotte de même 
matériau que celle-ci. L’ensemble et les composantes (murs, plancher, toit, 
plomberie, électricité, ventilation, etc.) des roulottes, de même que leur 
installation, doivent être conformes à la norme CAN/CSA-2240-F92 (C2005). Voir 
exigence supplémentaire et aménagement aux plans fournis en annexe. L’Unité 
doit bénéficier des avantages suivants : 

 
   - Chassis d’acier transportable et train routier comprenant des essieux 

industriels de 6 000 lbs pour le déplacement. 
 
   -  Plancher ayant la composition suivante : 
 
   . Couvre-plancher en tuile de vinyle tel que Armstrong ou équivalent 

approuvé; 
   . Contreplaqué à plis embouvetés 16 mm collé et vissé; 
    . Pare-vapeur en polyéthylène 0,006; 
   . Isolant en fibre de verre R-40 en natte; 
   . Solives de bois 38 x 235 mm à 300 mm c/c calculées par un ingénieur et; 
   . Aspenite 10 mm collé et cloué. 
  

- Mur extérieur ayant la composition suivante : 
 

. Parement d’acier prépeint, calibre 30; 

. Pare-air de type Tyvek ou équivalent; 

. Aspenite extérieur 12 mm collé et cloué; 

. Isolant en fibre de verre – R20 en natte; 

. Colombage de bois 38 x 140 mm à 400 c/c; 

. Pare-vapeur en polyéthylène 0,006 et; 

. Placoplâtre 13 mm recouverts de vinyle. 
 

- Toit ayant la composition suivante : 
 

. Membrane de EPDM; 

. Contreplaqué à plis 16 mm embouvetés collé/cloué; 

. Chevron en bois de dimension requise calculé par un ingénieur; 

. Isolant soufflé en natte R-40; 

. Pare-vapeur en polyéthylène 0,006; 

. Placoplâtre 13 mm et; 

. Plafond suspendu en tuile acoustique. 
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1.2 DESCRIPTION DES TRAVAUX (suite)  
 
  1. (suite)  
 

- Portes et fenêtres : 
 

. Deux (2) fenêtres de 1 220 mm long x 915 mm haut en PVC coulissante 
thermos standard avec grillage antivandale extérieur; 

. Deux (2) portes extérieures en acier prépeint isolé avec fenêtre et grillage 
extérieur antivandale sur la fenêtre et; 

. Porte intérieure de 813 mm en lauan à âme vide peinte. 
 

- Ameublements intégrés : 
 
. Cuisinette (102), dessus de comptoir en plastique stratifié prémoulé, en 

dessous, prévoir des armoires fermées avec tablette et un module tiroir 
(3) de haut de 410 mm de largeur, le tout en panneau particule 
aggloméré haute densité 16 mm fini mélamine. Armoire haute sur un mur 
aillant 760 mm de haut et 410 mm de profond en panneau particule 
aggloméré 16 mm fini mélamine; 

. Comptoir aire ouverte 101 : dessus de comptoir en plastique stratifié 
prémoulé, en dessous, prévoir des armoires fermées avec tablette et un 
module tiroir (3) de haut de 410 mm de largeur, le tout en panneau 
particule aggloméré haute densité 16 mm fini mélamine; 

. Vanité (105), dessus de comptoir en contreplaqué à plis recouvert de 
plastique stratifié et support en équerre de même matériau que le dessus 
de comptoir; 

. Compartiment de toilette en plastique stratifié massif 19 mm de 
1 500 mm de long x 915 mm de large x 2 132 mm de haut; 

. Fournir vingt-deux (22) casiers en métal de type #FI 087 30 pouces x 21 
pouces x 72 pouces cantine soudée barre gré de Tenaquip ou équivalent 
approuvé. 

 
- Services en ingénierie : voir document annexe A. 

 
  2. La venue des services (aqueduc, égout, électricité, téléphonie et système 

d’alarme) aura été faite préalablement avant la livraison de la roulotte par un 
autre entrepreneur. Le branchement des services sera exécuté dans le cadre du 
présent projet. 

 
  3. La structure (pieux) aura été préalablement installée avant la livraison de la 

roulotte par un autre entrepreneur. L'entrepreneur du présent projet aura la 
responsabilité d’effectuer un relevé de la structure sur place, de calculer et fournir 
les poutres W à installer sur les pieux et de concevoir la roulotte selon ces 
contraintes. 

 
  .4 L'entrepreneur devra fournir des matériaux neufs, de l’équipement et de la main-

d’œuvre qualifiée afin de réaliser les travaux selon les normes et exigences 
applicables et selon les règles de l’art. 

 
  .5 Cette description ne doit pas être considérée comme une énumération limitative. 
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1.7   CODES (suite)  
 
  .2 Exécuter les travaux de manière à satisfaire à toutes les exigences : 
 
   .1 Des documents contractuels; 
  .2 Des normes et codes spécifiés ainsi que des autres documents cités en 

référence. 
 
1.8   PLANS POUR CONSTRUCTION ET/OU DESSINS D’ATELIER (document à remettre) 
 
  .1 Les plans figurant en annexe constituent des plans de performance et ne doivent pas 

servir à la construction. 
 
 .2 L'entrepreneur devra prévoir la préparation des plans en architecture et en ingénierie 

pour permettre la réalisation des travaux en conformité avec les lois et normes 
applicables. Ces documents devront être signés et scellés par un architecte membre de 
l’ordre des architectes du Québec et par des ingénieurs membres de l’ordre des 
ingénieurs du Québec, selon leur champ de compétence respectif. 

 
 .3 L'entrepreneur devra au minimum soumettre les documents suivants pour approbation : 

 Plans d’architecture : 
- Plan d’aménagement; 
- Élévations; 
- Coupe de mur, plancher et toit; 
- Cloisons types et; 
- Ameublement intégré. 

 
 Plans d’ingénierie : 

- Plan de plancher et de toit; 
- Élévation de la structure des murs et des ouvertures; 
- Plans de plomberie; 
- Plans de ventilation et climatisation; 
- Plans électricité : 

. Éclairage 

. Services électriques 

. distribution et panneaux électriques 
- Plans de téléphone et; 
- Plans de service de sécurité, 

 Dessins d’atelier et échantillons de tous les produits à installer. 

 
1.9   DOCUMENTS REQUIS AU CHANTIER 
 
  .1 Conserver sur le chantier un exemplaire de chacun des documents suivants : 
 
   .1 Plans; 
   .2 Devis; 
   .3 Addenda; 
   .4 Dessins d’atelier révisés; 
   .5 Ordres de modification; 
   .6 Rapports des essais effectués sur place; 
   .7 Calendrier approuvé des travaux; 
   .8 Instructions de pose et de mise en œuvre fournies par les fabricants. 
 
  







Établissement  Port-Cartier  Section 01005 
Relocalisation du local EIU Instructions générales Page 7 sur 10  
No. Projet : 550-2-368-3205  2013-10-11 
 
 
1.16  UTILISATION DES LIEUX PAR L’ENTREPRENEUR 
 
 .1 Pendant la construction, l’établissement doit être maintenu en activité complète;  à cet 

effet, le chargé de projet du SCC ou le responsable de la sécurité de l’établissement 
pourra demander à l’entrepreneur de cesser sur le champ, temporairement, l’exécution 
d’un ouvrage, de manière à ne pas compromettre les activités de l’établissement. 

 
 .2 Maintenir les services existants dans les bâtiments. 
 
1.17  AMBIANCE BRUYANTE ET TÉLÉPHONE CELLULAIRE 
 
 .1 Aucun appareil radio ou «tonitruant» ne sera permis sur le chantier. 
 
 
1.18  STATIONNEMENT SUR LE CHANTIER 
 
 .1 L’entrepreneur doit se limiter aux aires de stationnement autorisées par le directeur de 

l’établissement. 
 
 
1.19  RÉUNIONS DE CHANTIER 
 
 .1 Tenir des réunions de chantier aux heures et aux endroits approuvés par le chargé de 

projet du SCC. 
 
 .2 Aviser tous les participants de la tenue d’une réunion de chantier. 
 
 .3 Le chargé de projet du SCC organisera des réunions de chantier, en fixera la date et 

l’heure, et se chargera de préparer et de distribuer les comptes rendus. 
 
1.20  JALONNEMENT DU CHANTIER 
 
 .1 L'entrepreneur devra relever sur place les travaux effectués tels que la venue des 

services et installations des pieux. L'entrepreneur est responsable de concevoir la roulotte 
en considérant les travaux déjà effectués sur place par d’autres entrepreneurs. 

 
 .2 Assumer l’entière responsabilité du jalonnement de l’ouvrage et en assurer l’exécution 

complète selon l’emplacement, les lignes et les niveaux indiqués. 
 
1.21  EMPLACEMENT DES APPAREILS ET DES ÉQUIPEMENTS DIVERS 
 
 .1 L’emplacement des appareils et équipements divers ainsi que des prises de courant 

indiqué dans les dessins ou le devis doit être considéré comme approximatif. 
 
 .2 Installer les appareils et équipements ainsi que les éléments des réseaux de distribution 

de manière à limiter les encombrements et à conserver le plus de surface utile possible, 
et ce, conformément aux recommandations du fabricant quant à la sécurité, à l’accès et à 
l’entretien. 

 
 .3 Informer le chargé de projet du SCC de la proximité de la date d’installation et demander 

son approbation quant à l’emplacement désigné. 
 
 .4 Lorsque le chargé de projet du SCC le demande, soumettre des plans de repérage 

indiquant la position relative des divers équipements et réseaux. 
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1.22  OUVRAGES DISSIMULES 
 
 .1 Sauf indication contraire, dissimuler les tuyaux, les conduits et la filerie dans les 

planchers, les murs et les plafonds des aires finies. 
 
1.23  INSTALLATIONS PROVISOIRES 
 
 .1 À moins de stipulations contraires dans la présente section, la responsabilité des 

installations et services provisoires est celle de l'entrepreneur. 
 
 .2 Pendant toute la durée des travaux, l'entrepreneur doit pourvoir le chantier d’un bureau 

ainsi que des autres installations nécessaires à la bonne marche des travaux telles que 
l’eau, l’éclairage, le chauffage, l’électricité, le téléphone, etc. Il doit en défrayer le coût, à 
moins qu’il n’en soit spécifié autrement dans les documents contractuels. 

 
 .3 L'entrepreneur doit également fournir, construire et maintenir en bon état des installations 

sanitaires en nombre suffisant de même que des lavabos et des robinets d’eau potable 
pour l’usage du personnel travaillant à l’exécution du contrat. 

 
1.24  RÉSEAUX EXISTANTS 
 
 .1 Lorsque les travaux effectués nécessitent le raccordement à des réseaux existant, 

exécuter ces travaux aux heures fixées par les autorités compétentes, en gênant le moins 
possible la circulation des piétons et des véhicules 

 
 .2 Soumettre au chargé de projet du SCC le calendrier des travaux et obtenir son 

approbation au moins 48 heures à l’avance quant à toute coupure ou interruption des 
réseaux ou services existants.  Faire les coupures selon le calendrier approuvé et en 
avertir au préalable les personnes touchées. 

 
 .3 S’il arrivait que des installations non repérées soient découvertes au cours des travaux, 

en aviser immédiatement le chargé de projet du SCC et lui faire parvenir un rapport écrit 
sur les constatations. 

 
 .4 Enlever toutes les canalisations de service abandonnées qui se trouvent dans un rayon 

de 2 m des ouvrages.  Obturer les canalisations aux endroits où elles ont été coupées au 
moyen d’un bouchon ou de tout autre dispositif étanche, selon les directives de 
l’ingénieur. 

 
 .5 Tenir un registre de l’emplacement des canalisations qui sont maintenues en service, 

détournées ou abandonnées. 
 
1.25  DESSINS SUPPLÉMENTAIRES 
 
 .1 L’ingénieur peut fournir à l’entrepreneur des dessins supplémentaires aux fins de 

clarification.  Ces dessins supplémentaires auront la même signification et la même 
portée que s’ils faisaient partie des documents contractuels. 

 
1.26  PROTECTION DE L’OUVRAGE ET DES BIENS 
 
 .1 Maintenir une protection suffisante ininterrompue des travaux contre les dommages et la 

poussière et prendre les précautions raisonnables pour protéger la propriété du 
propriétaire contre tous dommages ou salissures découlant du présent contrat. Corriger 
les conséquences des dommages dans ces travaux et dans la propriété du propriétaire, 
résultant du manque de précaution raisonnable. 
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1.30  NETTOYAGE (suite)  
 
 .2 Nettoyage final : 
 
  .1 Une fois le travail complété, l'entrepreneur et le sous-traitant devront nettoyer les 

ouvrages et retirer du chantier, tout surplus de matériel, les outils, les installa-
tions, l’équipement ainsi que la poussière et les débris de façon à laisser le 
chantier, tant à l’intérieur du bâtiment que sur le terrain à l’extérieur, propre et en 
ordre à la satisfaction complète de l'architecte. 

 
 
  FIN DE SECTION 




















